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Us I f e n M sont c a i a o t i e s , o o n t » l e s m*-
rmSut pu une clôture métall ique. L 'on m 
a^r*- T!-^« leur charmant petit domaine par 
u n , port* particulière fermée à clef e t que, 
ass i s , il* peuvent ouvrir à leur gré . 

Tests les jardinet* sont la , cote à cote , e a 
p t ô s e luxuriance vég é u t i v e . L a phipart sont 
aflrisséa d e l o n g u e s s e r c b e s entrecroisées 
verticalement et autour desquel les g r i m p e n t , 
à Penvi, l es t i g e s s a n s fin des pois de s u c r e s 
o u de s pet i t s po i s . Ces derniers ont déjà four
n i d 'exce l lents résultats. 

— Pauses donc, aou* disait un ouvrier que nous 
intanianiMn pendant qu'il stfectuait une abon
dait*' eemUeUe, paorsi-done, les petits pois se 
veadaut claquante centime», tels quels, le kao-
• ISSMIIS et dans ce peut pare que voua voye» la, 
T» a s ceaee d'ea récolter... , . . 

tt il n'y a pas que cela, Noos allons bientôt 
• n,f ôa auccuienU pois de sucre, de uns corni-

d* farineuses pommes de terre, des choux 
fa, Déjà nous avons, à satiété, des écha-

d* l'oseille, des «pinard*, des petits ai-
' «s des poireaux, de la aalade, etc. , etc. 

• laies ssuiiisu* ont beaucoup amende une 
à » qui, il 1 a nue disaine ds jours encore, 

fr,ft précaire. Le soi, alors, rsassrnlilail à do 
ciaMBt naé tant il était dur et les plantes sa 
•teeraient de soi! par suite d'une température 
iliaaris ds trop longue durée. Nous voyions alors 
DOS pau»res parcs se dessécher, maigre les insuf-
nseavs M i «miss que nous tentions parfois de 
leur donner, e t les délicieux légume* — irait de 
autre lehsnr et objet de notre convoitise — que 
Doet «emsnpttnm pour bientôt, jaunissaient et *e 
rabougrissaient a vue d'util suua le climat séné
galais. 

l iais , Dieu merci, les bienfaisantes ondées cé
lestes sont veaYses fort opportunément pour rec-

" r ce qui ea aassait à notre grand désespoir 
nous voici en présence, juges-an, de 

promesse» pour un avenir très prochain, 
«ses qui, du resta, se réalisent déjà main

tenant. 
N o u s d e m a n d i o n s à notre interlocuteur s i 

les béuéfices qu'il obt ient d e s o n jardin ra
ient les pe ines qu' i l s e donne . 

— Comment donc ! s excrssne-t-il. Tai qu'il set, 
mon morceen de verdure js ns vous le céderais 
pas pour cent francs ! 

Il mlapprovisionne quotidiennement du néces
saire au pot au feu.. . sans bourse délier. J'ai , en 
outre, de* légumes bien frais; je les trouve d'eu-
tant meilleure que j'en ai été le propre cultiva
teur qui les s vus éclore. puis se développer pro
gressivement jusqu'à maturité, grâce à mes soins. 

A h ' non, Monsieur, vous ne pouvez avoir une 
ides de la satifaction d'amour-propre que nous 
éprouvons, chaque fois que nous rentrons le soir, 
an logis .apportent du potager la provision pour 
la journée suivante. 

Fai t , à coté de ces joies morales et de ces 
svantages matériels, il y a le bénéfice de respi
rer, chaque jour, quelques t bonnes bolées » 
d'air vivifiant. Soyez assuré que notre santé ac
quiert aussi, de ce fait, certaine robustesse. 

Aussi. «oyea-Tons, tout est pour le mieux et 
nous ae sassrioiis être trop reconnaissants aux 
passeium géssereuses à qui nous devons tout cela. 

— N o u s leeleur dirons répondîmes-nous , en 
quittant c e jardinier improvisé, tandis «rue s e s 
Terres esquissa ient un large sourire où se li
sa i en t et l a - p a i x d u cœur e t le bonheur -de 
r irre . 

WWSÇM11SB. — Noos apprenons las fian
çailles de Mlle Marie Detfremtcs, tille de M. 
fâdooard Deffrennes-iBettrorri urax avec M. U*>n 
Osherter, ex-interne œ s hôpitaux de Lille, fils de 
M a * Denortrr^Hanschootte, de Bourbourg. 

T O U F F L E R g 

U n réunion do Conseil mmnicipal 
L* Conseil vmmicjpsJ t'est réuni lundi à sept 

hlistes e t demie du soir, pour la session budgé
taire, sous. la présidence de M. Bont, maire. 

Etaient présents MM. Bavard, adjoint; i o n -
dan, Vauwyaeerbssts, Deroubaix, Ueierue, Dar-
tois Tricoit, Ponthieo, Pnsout , Gustave Lebrun, 
Bouseerntrt, J.-B. Lebrun, Pipert. — Absenta: 
MM. DiUies et Catteau. 

En ouvrant la séance, M. le Maire fait part a 
l'assemblée que lors de la catastrophe d'Issy-les-
Moulineaux, il a eu la certitude d interpréter les 
sentiment* de l'assemblé* e t de la population, en 
u n assaut au gouvernement de la République, un 
telégi IIISIIS de sympstroe et de condoléances. 11 
ajoute qu'aussitôt connje la mort tragique de M. 
Erl Boussei, il transmit à la municipalité de Bou-
baix les condoléance* du Conseil municipal. 11 
donne connaissance de la réponse de M. le Prési
dent du Conseil et de M. le Maire de Roubaix, et 
l'assemblée rsmercM» M. le Maire ne l'initiative 
qu'il a prise en ces oroonetances. L'assemblée de-
signe M Baysrt, adjoint, pour présider la psrtie 
de la séance consacrée à l'examen et à l'appro
bation da compte administratif. M. le Maire passe 
rapidement en revue les articles du budget de 
1810, et après avoir fait face aux charges d'un 
bon entretien général, comme aussi de ramètweé-
meat de l'intérieur de La nouvelle salle de Mairie, 
kl permet de constater un solde créditeur de Abu 
fiança 32 centimes; ce solde, augmenté de divertes 
autres ressources spéciales, atteint au total ta 
somme de 1.456 fr. 82, dont l'assemblée va pou
voir disposer pour former le budget additionnel 
de la présente année. 

M. 4e Maire cède la présidence à son adjoint, 

r examine, dan* ses grandes lifrnes, la gestion 
M. le Maire qu'il trouve excellente. Il propose 

de voter des féliotation* à M. Paul Bont. ( Appro 
bation unanime.) 

Quand M. le Maire rentre dans la salle pour 
lepiondre la présidence. M. Baryart loi tait part 
da sentiment de l'assemblée à son égard. 

M. le Maire s'en montre heureux et il explique 
en qasriqnse mots, que la Mairie de Toufflers est 
une Masrie de verre où tout est fait au grand 
josr et dans l'intérêt de toute la population. On 
peut examiner son administration. Il a fait de* 
1 élisais* et les a réalisées avec la collaboration 
o s tous ses collègue», sans rien promettre d'irréa-
1 isatis dan* le cadre de* modestes ressources du 
uiaasst 

Le C. i Conseil, procédant à Is formation du budget 
askutinnnel, affecte une somme de 100 francs pour 
améliorer l'état du sentier dit du (Juré, un créait 
ooasnésiaentaire de 100 francs pour fournitures 
«notaire* et met en réserve une somme d* 500 Ir. 
destinés au festival, csue doit donner à Toufflers 
l'an prochain la Fédération des musiques du can
ton. 

Il ouvre aussi à titre d'indication un crédit de 
30 francs, en faveur ou personnel municipal, pour 
le zèle et le dévouement qu il a apportés tout 
lécttmment, en vue d'une large application de la 
loi de* retraites ouvrières et paysannes. Le solde 

dont us> crédit de 6 francs ea saveur d» laebai 
par la ville de la maison natale œ Pasteur. 

Le budget prsrarttf de r année 1913 s élevé en 
recettes et en dépenses à la somme de 17.181 tr. 
64 centimes. 

TJne somme de 1.600 francs est prévue pour le 
servies d'éclairage, pour ans celui-ci fonctionne à 
l'avenir pendant nuit moi*, dont quatre s u i s d u n e 
manière continue, c'est-à-dire toute ls nuit. Sont 
maintenues au même taux les «ubyut ions de OU) 
francs, 200 fr. et 60 francs en faveur de la mu
sique, de la — r — o e rh**~tgirt et de l'Association 
des Anciens élèves. 

A la demande de M. Bonssemart, le Conseil 
décide que le crédit forfaitaire voté pour la fré
quentation du aours supérieur de Lannoy par des 
jeunes gens de Toufflers, se bornera à ce qu'il es t ; 
la commune n'interviendra pas dans d'autres frais 
de fournitures, etc. 

Le vote du supplément de traitement du direc
teur de l'école communal*, M. Mercier, fournit 
l'occasion à M. le Maire, avec qui tout le Conseil 
s'associe, d'adresser les félicitations de l'assem
blée à oe maître dévoué et actif, qui conquiert 
abaque année avec sa classe les plus remarquables 
succès, et cette année encore dix certificats d'é
tudes et deux prix départementaux, sur dix élèves 
présentés. 

Le Conseil approuve le budget additionnel et 
le budget primitif du Bureau de bienfaisance^ s o 
ie vent respectivement a 623. fr. 74 et à 2.679 fr. 
35 centimes. 

La quest ion du tramway 

MM. iBoussemart et Lebrun demandent s i l'Ad-
mimstratiou municipale a prêté attention aux 
observations qui out été récemment présentées au 
Conseil «municipal de Lys, et à celui de Oually, 
relativement au prolongement du tramway vers la 
frontière. 

M. le maire répond qu'en effet il s'est préoc
cupé de ce qui a é,té dit et décidé dans ces com
munes, relativement à cette question du prolon
gement dont beaucoup s'occupent, sans toujours 
laisser l'impression, qu'ils connaissent bien 1 af
faire. J1 ajoute qu il a même adresse une lettre 
à M. le maire d* Lye, pour lui exposer! quel a 
été le rôle de la commune de Toufflers dans cette 
ah a ire et qu'il dépend de ht Compagnie dés tram
ways que le prolongement soit exécuté, mais que 
toutefois en ce cas il est nécessaire que la jonc
tion des lignes soit effectivement opérée. 11 ajoute 
que dans cette lettre, il a invité la commune de 
Lys à examiner la question du prolongement en 
envisageant une combinaison, qui serait de nature 
à assurer un' grand développement aux commu
nes de Lys et de Toufflers. Dans la situation pré
sente, il y s lieu, dit-il, d'attendre l'accomplis
sement de toutes les formalités réglementaires, 
que nécessite la demande en concession jusqu'à 
la frontière même, la seule dont Je Conseil géné
ral était régulièrement saisi et qu'il a accordée. 

lui ce qui concerne les habitants de Lys et de 
Toufflers, ce qu'il y a de plus intéressant pour 
l'instant, c est ta mise eu marche des trains ou
vriers le matin et la création d'abonnements spé
ciaux, pour le parcours extra-urbain, de manière 
à éviter le nrix d'un abonnement sur un parcours 
de 7 k, 600, l ^ q u e le voyageur n'a besoin que 
de parcourir le trajet de la Justice à la Place de 
Toufflers, ou la frontière. M. le maire déclare 
avoir demandé le mois dernier ces améliorations. 
par voie de précision et d'addition «i l'avenant 
du 6 novembre 1909, afin que les besoins de la 
population de Toufflers ne soient plus sacrifiés et 
que ses intérêts spéciaux soient sauvegardés. 
Quant au vœu exprimé par le Conseil municipal 
de Sailly, sur la demande des habitants de la 
Verte-Rue, M. le maire propose de le considérer 
comme non-avenu, car en l'appréciant, l'assem
blée serait certainement appelée à formuler un 
avis qui, su is faire avancer d'ailleurs la ques
tion, serait très désagréable au Conseil municipal 
de cette commune voisine. 

Le Consei l d s s Prud'hommes 
M. le maire communique à l'assemblée une let

tre de M. le président du Conseil de prud'hommes 
du canton de Lannoy, demandant que la commu
n e par voie de subvention, participe à la rému
nération des Conseillers prud'hommes. 

M. le maire fait remarquer que cette question 
est liée A celle des frais «le fonctionnement du 
(conseil de prud'homme*. Jusqu'ici tes frais de 
constitution, qui a Lannoy vont dépasser 2.000 
francs, et les irais de fonctionnement sont répar
tis entre les communes m tercet tien d après le nom
bre d'électeurs inscrits. Or nous voyons à présent 
même des municipalités, qui ont reclamé instant-
ment la création du Conseil de prud'hommes, 
n'inscrire cemme électeurs dans leur commune, 
que ceux qui en font la demande. .Ni cette appli
cation contestable de la loi n avait d'autre résul
tat que de signaler la contradiction, qui carac
térise une telle attitude, ce résultat éctfiapperajt 
s notre appréciation. 

Mais il eu est tout autrement; le Conseil de 
prud'liommes est créé, il fonctionnera, et certai
nes communes ne seraient pas fâchées de ré
duire leur participation dans les frais de consti
tution et de fonctionnement, ayant le moins pos
sible d'électeur* inscrits. Dans cette situation M. 
le maire propose à l'assemblée de surseoir à toute 
décision à prendre, jusqu'à ce que la question d e 
répartition des frais de constitution et de fonc
tionnement du Conseil soit solutionnée équitable-
nient, c'est-à-dire d'après le nombre d'ouvriers re
levant en fait du Conseil, et non d'après le nom
bre d'ouvriers inscrits comme électeurs. Il n'est 
pas hostile à un dédommagement à accorder aux 
conseillers prud'hommes, aux prud'hommes ou
vriers spécialement, mais il estime qu'une bcittie 
administration commande de définir simultané
ment la question des frais de constitution et celle 
des émoluments aux conseillers. 

La séance publique est ensuite levée et le Con
seil se constitue à huis clos pour l'examen des 
affaires d'assistance. 

L E E R g 

L'accident de l'usine Motte-Bcssut 
M O R T D E LA V I C T I M E 

N o u s avons relaté mardi dernier, l 'accident 
survenu à M. Pierre Depros t , â g é de 76 ans , 
entrepreneur des travaux de m e n u i s e r i e de 
I é tabl i s sement Motte-Iidssut. 

Malgré son â g e , M. Depros t était encore 
alerte et paraissait jouir d'une bonne santé . 
On s u p p o s e que c'est e n prenant u n e mesure 
quelconque pour son travail qu'il est tombé 
dans la cave de la nouvel le construct ion d'où 
il a é té retiré i n a n i m é lundi mat in , s a n s qu 'on 
ait pu établir d a n s quel les c i rconstances s'est 
produit ce far al accident. 

M. Depros t e s t r e s t é d a n s le coma, depu i s 
lors ayant e u à peine que lques ins tants de 
lucidité jusqu 'à sa mort, survenue d imanche 
soir. 

L e cVÇfant, établi à L e e r s depuis r K 6 , r 
jouissait d 'une profonde e s t i m e ; s e s funérail
les seront cé lébrées jeudi à g heures 1/2. 

LA SOCIÉTÉ OC SECOURS MUTUELS « SAINT-
A N T O I N E oc P A P O U E • a célébré dimanche, sa 
tête annuelle. 

Apres la visite traditionnelle an sympathique 
président d'honneur, M. Henri Salembler, la so
ciété s'est réunie à son local • Estaminet du Clai
ron ». pour la. banquet, auquel ont pris part Tu 
convives. A la table d'honneur avalent pris place, 
MM. <H. Saiembler. président d'honneur; J.-B. 
Marteaux, président actif : Lepoutre et Derache, 
adjoints au maire et plusieurs conseillers muni
cipaux La fête a été d'un bout à 1 autre empreinte 
d'une franche gaieté. 

PLAIE « LA MAin. — Un ouvrier charron, 
Maurice Hache, «1 ans demeurant à Néchln, au 
service de ht. Paul Delcourt, s'est tait, au cours 
de son travail, une plaie recti ligne à l'extrémité 
dé l'Index droit, Intéressant l'ongle et la pulpe 
sous-Jacente. Docteur Phalempiu. 

HEM 
DES PSOCts-VERSAUX, pour Infractions à 

l'heure rie la retraite, ont été dressés par la gen
darmerie, à Alpbonse pluquet et à Alfred Dehart, 
tous deux cabaretiers au Petit-Lannoy. 

Plusieurs consommateurs qui se trouvaient dans 
leurs établissements ont, également, fait lobjet 
de procès-rerbaux. 

PNEUS 3ENATZY 
Suptriiir par son nrtiilige spécial et rteferté 

Conditions spéciales peur étuis 
1, rue Lydéric, LILLE »sos 

TOURCOING 
Prochaini riiuion du Conseil municipal 

L e Consei l municipal se réunira en séance 
extraordinaire le vendredi 30 ju in , à 8 heures 
et demie du soir, à l'Hôtel de Vi l l e , pour déli
bérer sur les affaires salivantes : 

Usine d'électricité: état de l'exploitation; mo
dification aux tarifs. — Services municipaux : mar
telés divers. — Côtes irrécouvrables : admission en 
non-valeur. — Compte administratif du maire et 
compte de gestion du receveur municipal pour 
1910. — .Budget supplémentaire communal pour 
1911. — Hospices, Bureau de bienfaisance e t Col
lège de jeunes filles : comptes de 1&10 : budgets 
supolémeiitaires de 1911. — Donation aux Hos
pices : avis «lu Conseil. — Ecole pratique de filles : 
création d'un poste de professeur. — Bascule de 
la gai-e des Francs : renouvellement du bail passé 
avec la Compagnie du Nord. — Conseil des pru
d'hommes : demande de création d'une section 
d'employés. — Caisse des retraites des employés 
communaux : nouveau règlement. . Liquidation 
de la pension de retraite oe M. Henri Philippe, 
receveur d'octroi. — Demande de .bourse à l'Ecole 
Nationale d'Arts et Métiers de Lille ; avis. — De
mande de bourse pour une école de l 'Etat; avis. 
Soutiens de famille : allocations journalière* ; avis. 

LES RETRAITES OUVRIERES 

R E V I S I O N DES L I S T E S 

4" sect ion . — L a liste d e s as surés ob l iga 
toires de la 4e sect ion dressée par la Préfec
ture sera m i s e à la d i spos i t ion d es in téres sé s 
les mardi 27 et jeudi 28 ju in , de 6 heures à 
8 heures du soir , au s i è g e d e la 4e sect ion , 
éco le des g a r ç o n s , rue dc-s C h a m p s . 

MM. les membres de la C o m m i s s i o n re
cueil leront les observat ions qui leur seront 
faites au suje t d e s c h a n g e m e n t s d 'adresse , 
rectifications d'ortographe d e s n o m s o u de 
date. 

I ls recueil leront é g a l e m e n t les bul let ins d e s 
assurés obl igato ires o u facultat i fs qu i ne l e s 
auraient pas encore remis . 

U n e m p l o y é sera adjoint à la C o m m i s s i o n 
c o m m e secrétaire et remplira le bullet in' d e s 
personnes qui e n feront la d e m a n d e . 

3*. S* et 7# sec t ions . — L e s premières l i s tes 
complémenta ires comportant env iron 200 
n o m s de personnes des 3ej 5e et 7e s ec t ions 
dont l ' inscription n'avait pas étù faite sur la/ 
l i s te pr imit ive e t qui ont réc lamé cet te insA 
cripton, et contenant , e n outre , l es n o m s des ] 
j e u n e s g e n s de 13 ans , qui se sont fait dél i 
vrer un livret de travail , ont é té adres sée s par 
la Préfecture au bureau généra l des retraites 
ouvrières à l 'Inst i tut Social , 11, rue de Tour
nai. 

L e s in téres sé s Çfui voudraient vérifier leur 
inscript ion sur c e s l i s tes peuvent s 'adresser 
au bureau généra l des retraites . Inst i tut S o 
cial , 11, rue de Tournai , chaque jour, de 8 
heures et d e m i e à midi et de 2 heures à 8 
heures du soir, et le Aiimanche d e 9 heures à 
midi . 

C H A N G E M E N T S D ' A D R E S S E S 
Les in téres sé s qui , depui s le recensement 

de la populat ion, c'est-à-dire depuis le moi s 
de mars , ont c h a n g é de domici le sont priés 
de faire connaître leur c h a n g e m e n t d'adresse 
au bureau généra l des retraites , à l ' Inst i tut 
Social , afin que l'on pu i s se procéder à la rec
tification sur les l i s tes et qu'aucune erreur ne 
se produise à leur dé tr iment ? 

L ' A P P L I C A T I O N DE LA LOI S U R L E S 
R E T R A I T E S O U V R I È R E S . — Fondat ion 
d'une Caisse Syndicale . — N o u s aprpenons 
que plus ieurs patrons se sont réunis depui s 
quelque t e m p s ; i ls ont é laboré les statuts 
d'une Ca i s se syndicale de ret ta i tes . L a de
m a n d e d'autorisat ion e s t ç n v o y é e au m i n i s 
tère et on e s p è r e q u e bientôt e l l e pourra fonc
tionner. 

U n e réunion sera i n c e s s a m m e n t faite pour 
e x p o s e r les statuts et recueill ir l es a d h é s i o n s 
des patrons . 

U n e c irculaire a é t é distr ibuée d a n s plu

s i eurs u s i n e s . N o u s e n dcronoire "cj-dessong le 
t e x t e : 

Caisse tyndictûr de retraites du Commerc et dr. 
rindustrie TtKtUt» de Tovrcewig et de et* con
tons. — La loi sur les retraites ouvrières va en
tier en vigueur le 6 juillet. Elle est obligatoire 
pour tous les ouvrier» français ou étrangers. XI 
est donc inutile d'en discuter le principe, et la 
seule chose qui importe c'est de chercher à l'ap
pliquer de la façon la plus avantageuse pour les 
ouvriers. 

C'est pourquoi plusieurs patrons se sont réunis 
et ont décidé de fonder une caisse syndicale, sui
vant les oooditions prévues par la loi. 

Il appartient maintenant aux ouvriers oe dire 
ce qu'ils préfèrent. 

S ils ne rnanifestent aucune volonté, ils seront 
inscrits d'office à la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse. 

S'ils donnent leur adhésion à la caisse syndicale, 
ils peuvent surveiller l'emploi de leur argent. 
Chaque année ils auront communication de leur 
compte personnel et du bilan de la société. 

La caisse syndicale sera chargée de recevoir lea 
cotisations patronale* et ouvrières e t de taire le 
service des retraites. Elle sera administrée, sous le 
contrôle de l'Etat, par une commission composée 
en nombre égal de patrons et d'ouvriers soumis 
à l'élection. 

Dans cette caisse, le choix plue étudié des pla
cements permet d'espérer des conditions de re
traite plus (favorables aux ouvriers. 

Peuvent s'inscrire dès maintenant à la caisse 
syndicale tous les assujettis à la loi des retraites 
ouvrières (hommes, femmes, enfants, français ou 
étrangers), pourvu qu'ils appartiennent à une usine 
adlhérente à cette organisation. 

Un grand nombre de patrons ont déjà donné 
leur adhésion et il est probable que d'autres ne 
tarderont pas à le faire. 

Les ouvriers qui ont rempli leurs feuille* peu
vent parfaitement participer à la caisse syndi
cale. 

L e Consei l de la Fédérat ion Syndicale rap
pel le aux syndiqués qui n'auraient pas encore 
rempli les formali tés nécessa ires pour l 'ap
plication de la loi sur les retraites , qu'i ls peu
vent se présenter au bureau central , 85, rue 
des Ursu l ines , o ù j ' o n donnera tous l e s ren
s e i g n e m e n t s qu'ils désirent à c e sujet , qu'on 
remplira leurs feui l les s'ils le dés irent et que 
des feuil les sont à la disposi t ion d e c e u x qui 
n'en auraient p lus . 

L e Consei l a décidé e n outre, qu'en vue de 
rendre service à tpus les ouvriers indis t inc
tement , le bureau donnerait l es m ê m e s ren
s e i g n e m e n t s à tous les ouvriers qui se présen
teraient , m ê m e s' i ls m* sont pas syndiqués . 

U N E C H A N C E PAR LA V I L L E D ' U N E 
P A R C E L L E DE T E R R A I N , R U E D E LA 
C L O C H E , C O N T R E U N E A U T R E PAR
C E L L E MEME R U E . — Enquête de c o m m o -
do et I n c o m m o d e — Par suite d'une délibéra
tion en date du ig mai 1911, par laquelle le 
Consei l munic ipal sol l icite l 'autorisation 
d 'échanger moyennant , une soulte de 1500 frs , 
une parcel le de terrain d u n e contenance de 
25 mètres carrés contre une autre parcel le de 
8 mètres carrés m ê m e n e , M. le Préfet vient 
de prescrire u n e e n q u ê t e - d e c o m m o d o et in
c o m m o d e Le projet, plan ejt autres p ièces 
du doss ier seront déposés à la M a i n e pendant 
unt; durée de huit jours , soit jusqu'au 2 juil
let de 2 à 5 heures de l 'après-midi . U n c o m 
missa ire enquêteur recevra dans une des sal les 
de la Mairie , l es déclarat ions de s habitants 
sur le projet dont i l s 'agit . 

L e s personnes qui auraient de s observat ions 
à préserver ou des oppos i t ions à former sont 
inv i tées à aller les déposer dans l ' information 
annoncée . 

LA F Ê T E D U U J U I L L E T . — Contraire
m e n t à c e qui a é té dit d a n s les instruct ions 
a d r e s s é e s aux soc ié tés qui dés irent prendre 
part à la revue et au cortège du 14 juil let , 
le g r o u p e m e n t se fera rue des P ia t s et non 
rue d e Gand. T o u s les r e n s e i g n e m e n t s Ser
vent être fournis pour le 1er juil let . 

Pour le concours de chant et de déc lama
tion, prendre le titre d e s morceaux i m p o s é s 
a u B u r e a u d e s Eco le s . Dernier délai d' inscriF-
t ion le 10 juil let prochain. 

A L ' I N S T I T U T I O N D U S A C R E - C Œ U R . 
— Les f î t e s de M. le Supér ieur . — L e s fê tes 
o r g a n i s é e s chaque année e n l'honneur de M. 
le Supérieur du C o l l è g e , ont c o m m e n c é lundi , 
par la séance so lennel le des souha i t s dans la 
g r a n d e sa l l e d e s F ê t e s . 

A l 'entrée de M. le Supérieur, la fanfare a 
e x é c u t é u n morceau de c irconstance Merle e t 
P i n s o n . 

E n s u i t e ont e u lieu les compl iments d ' u s a g e 
d a n s d e s l a n g u e s e n s e i g n é e s au c o l l è g e : fran
ça i s , lat in, grec , a l lmand, a n g l a i s , e s p a g n o l , 
i ta l ien. U n compl iment d ia logué par des en
fants de l'asile a suivi. Ensu i t e la maîtr ise du 
c o l l è g e a interprêté avec brio une cantate de 
Boss ièxe . 

M. le Supérieur a alors prononcé un beau 
discours qui a été très applaudi de la n o m 
breuse as s i s tance . Il dit son bonheur en e t 
jour de fête : e n effet c'est u n beau spectac le 
devant lui , de très nombreux jeunes g e n s g é 
néreux et qui promettent un bel avenir. Il 
adres se ses remerc iements à la fanfare, aux 
chanteurs , a leur cher directeur. M. Heinr ich ; 
il dit sa reconnaissance pour les b e a u x com
p l i m e n t s si a f f e c u e u x et si s incères . 

M. le Supérieur aojute : Et le c o l l è g e e s t 
semblab le à un fleuve ; d'abord petit ruis
seau , il grandit e n n s u i t e jusqu 'au raosnent o ù 
il dev ient large fleuve. Il en est ainsi pour 
tous les â g e s au Col lège . . . M a i s un fleuve doit 
être e n d i g u é : c'est le devoir qui s ' impose a 
t o u s les Ages et fait leur bonheur . C'est grâce 
à leur éducat ion basée sur le devoir que les 
e l è w s devront d'avoir une vie noble , idéale. 
Il s o u h a i t e aux grands le succès aux e x a m e n s , 
mai s qu'ils ne soient pas seulement de s ba-
che l i e i s , surtout des cathol iques , des apôtres. 

L a c é r é m o n i e a été suivie par une fête so
lenne l le de g y m n a s t i q u e sous la prés idence de 
M le co lone l de Foutanjrcs . L a cour de l ' ins-
titurion avait été ornée de gu ir landes et d'ori
flammes. L e s jeunes g e n s ont exécuté des 
m o u v e m e n t s d 'ensemble sous la direction de 

M. OatkeuB, proéesseur de g r n m a s t i q u e de 
l 'é tabl issement . Après liexercice, une gerbe d t 
(leurs a é té offerte à M. Catteau. Les exerci
c e s aux a g r è s ont été très r t tna ïqués ainsi que 
les a s saut s d'escrime de sabre, s o u s la direc
tion de M. le professeur Baisez. Les pyrami
des ont été très réuss ies . Il faut auss i citer 
les réjouissances qui ont commencé dans la 
oour du Col lège et dont le succès n'a pas été 
moins considérable . 

L a journée de mardi comportera : 
A 8 h. 1/2, Messe e n l 'ég l i se du Sacré-

C œ u r ; à 10 h. , Retour. — Concours de bou
g i e s ; de 10 h. à 12 h. T ir ; à 10 h. 1/2, Kur-
saal; à 11 h. , Rayons X. ; à u h. 1/2, Départ 
du Bal lon; de 11 h. 1/2 à 12 h. 1/2, Grand 
match de Footbaal ; à 12 heures , Na in d'Alas
ka. — M a g i e N o i r e ; à 12 h. 1/2, B a n q u e t ; 
de 3 h. à 5 h . , Grand concours de tir; 3 h. 1/4, 
Feu de Joie; à 3 h. 1/2, Cortège ; 4 h. 1/2, 
Kursaal. — Rayons X ; 5 h. Départ . 

B L E S S E A LA C A R N E T T E . — Chez MM. 
Noz et Cic, négoc iants e n la ines , rue des Ur
sul ines , un h o m m e de peine, M. Charles D e s -
rtumaux, 35 ans , demeurant rue de la Mar-
lière, 20, s'est fait une plaie par rat i s sage de 
la face de l 'avant bras g a u c h e en travaillant 
à l a garnet te . MM. les docteurs L a g a c h e et 
Vcrmersch ont été appelés à donnlr leurs so ins 
au b lessé . Ceux-ci ont constaté la dénudat ion 
de la pomcoTose sur une longueur de 15 cen
t imètres et une largeur de 2 à 6 cent imètres . 
L'ouvrier devra subir un repos d'un mois . 

LE B I E N D ' A U T R U I T U N E P R E N 
D R A S . — L a police a verbalisé à la charge 
de Charles I n g h e l s , 13 ans , à Roubaix , rue 
d u F r t s n o y , 7, Achi l le Janssens , t i a n s , rue 
de Mouvaux, 93, Charles Debusschère , 16 ans , 
et Jules Pollet , 14 a n s , rue des A n g e s , pour 
avoir maraudé des fraises et des grose i l l es 
d a n s les jardins clôturés du boulevard Descat . 

NE M A N Q U E Z PAS d'aller goûter l 'excel
lent beurre à 1.50 la livre que met en pot la 
Fromagerie Modèle lequel est garanti un an 
de conservation. Bien s'adresser 7 1 , rue * • 
Tournai . ° * M d 

M A U V A I S E C O L E R E . — A u COÛTS d'une 
d i scuss ion , un journalier, Basse laere , demeu
rant rue d'Anvers, 91, a brisé avec une Chaise 
deux g l a c e s de la vitrine du cabaret de M. 
Jules D o r m s , rue de Roubaix , 5& t f . m i " c i 
qui e s t i m e les d é g â t s à 40 francs , a déposé 
une plainte à l a police. M. Broux, commissa i 
re du 2e arrondissement a ouveflt une enquête . 

IL A ETE P E R D U Dimanche dernier à la 
m e s s e de 9 heures à l 'ég l i se N o t r e - D a m e , soit 
en descendant de voiture, s o u a 1 E g l i s e , un 
bracelet de grande valeur, rubis et bri l lants . 
Prière de le rapporter au sacristain de 
l ' E g l i s e N o t r e - D a m e contre bonne récom
pense . J 

U N E C H U T E MALHCURCUte. — Dans 1 usine 
rie 5 s TibeiKh"* lreres. rue de Paris, un hom-
„ e ^ ' p e l n l M Camille Vanverfe«hçm M «M. 
domicilié à Reckem a fait une chute par s u l u 
d u n e glissade. M. le aocteur Verrnerscu a cons-
teté? une fracture à 1a clavicule gauche. L Inca
pacité de travail sera d'un mois. 
A V I S . — Le Consei l d'administrat ion de la 
Brasserie Coopérative du C h e m i n des Mot tes , 
122 rue de Gand, à T o u r c o i n g , dans sa réu
nion du 24 courant a décidé de prendre a la 
charge de la Société U s versements du per
sonnel de la Brasser ie à l 'assurance ob l iga 
toire pour l e s retraites ouvrières . 9821x1 

LE DOIOT DAHi U MÉTICSi. _ Chez MM. TJ-
I31,.gl.°en frères rue de Paris, une bobmeuse 
Mlîe Léonùne Leclercq. IS ans. domiciliée rue de 
B, duc? a eu l i i iu-x gauche compr me1 entre 
deux organes du métier. 11 en est resullé des 
?à i c s c*ntu>es par écrasement avec arrachement 
do l'ongle. M. le docteur Deurranae a conclu à 
un repos de quinze Jours. 

M i D A N C E S Reubafx-Tourcoing , H Daë l , 
5 r. du Haze, T g . T é l é p h . 16.81. D é m é n a g e 
ments , w a g o n s , voitures capi tonnés . 703 

UNI FUSCAUTIERE BLESSÉE. — A l'usine de 
M J PeUt rue de la Croix-Rouge, une luse.iu-
tiére Mlle Fernande Hauseket, demeurant rue 
o Alger 34 a eu les doigts Index et me-dius com
primés entre deux organes d'un métier en^net
toyant à la marche. M. le docteur Dcsfosse? a 
relevé ûes nlales par éclatement qui entraîneront 
une incapteïté de travail de vingt Jours. 

M O U V A U X 
UN OAMIN OUI PROMET. - M. Julien Marti-

nage, 34 ans. Impasse Lagache. rue \auban a 
Mouvaux, a rccueilU deux orphelins, les treres, 
Pierre et Gustave Vanyoucke, qui sont en même 
temps ses neveux. _ 

Dimanche soir, U sortait vers neuf heures pour 
ne rentrer que vers onze heures. 11 avait laisse 
seuls à la maison, ses deux neveux. 

A son retour, vers onte heures du soir. M. Mar-
tinage fut fort surpris de ne plus trouver " J S " 
Gustave. Sa surprise se changea en mécontente
ment, lorsqu'il constata que le gamin avait em
porté le contenu de deux tirelires contenant une 
somme de 16 francs environ, une montre en 
argent avec sa chaîne, du sucre, du beurre, du 
pain et du tabac. Pour s'enfuir, le petit Gustave 
Vanpoucke était simplement passé par la lenetre. 

Lundi matin. M Martinaç» s'en fut avertir 
M. Petiot, commissaire de police. 

Quelques Instants après, un agent de pouce de 
Tourcoing ramenait à la mairie de Mouvaux le 
jeune fugitif. 

Le bambin raconta le commencement de .«on 
odyssée. 

• Quand mon oncle a été parti, a-t-11 dit. je 
me suis levé J'ai pris un porte-monnaie dans la 
garde-robe, la montre de mon oncle, brisé deux 
tirelires, pris du pain, du beurre .dn tabac et 
suis parti en passant par la fenêtre. J'ai dormi 
sous un pont, et. lundi matin, à mon réveil, j'ai 
acheté des allumettes, du papier à cigarettes, un 
petit fusil et des lunettes, pufs Je me suis dirigé 
sur Tourcoing. J'ai quitté la maison de mon 
ourle, parce qu'il m'avait laissé seul cbes lui 
dimanche soir. » 

Cest la quatrième fols que le petit Gustave 
s'entuit. 

M. Petiot l'a fait conduire à Lille lundi après-, 
midi pour être remis entre les malus de M- le Pro
cureur de la Répubiiaue. 

A C C I D E N T S OE TRAVAIL. _ T"n ouvrier de 
MM. Lorthiois - frères, M. Arthur Ilaynrt, 38 ans. 
a Koncq s'est fait mal aux teins en tombant 
d'une balle de laine. Quinze Jours de repos Doc
teur Galissot. — M. Pierre Leclercq. 89 ans. au 
service de M. Henri Catteau, s'est déchiré la main 
dmite avec un clou. Douze jours <!c repos. Doc
teur Vermerscb. 

Le SUCRE BEGHIN 
se ressemait à sa héanonaor a sa festt* régulière 

LES TONBRAILLES D E M. P I E R R E A N -
CELLE, V B R I r I C A T E U B , 1>EW DOTJANJ»- — 
Une assistance siosnbamua* et particulièrement ctioi-
sic • Mjcoœpafiiié à sa dernière demeure la dépouille 
mortelle de M. Pierre Ancelle, le regretté tonc-
tionnaire des douanes, témoignant éloquemment de 
l'estime profonde dont l'entourait l'administration 
à laquelle il était attaché, et aussi de la synipauue 
générale q u i l avait su s'attirer de la population 
wattrelosienne, par son ailabilité et la délicatesse 
de ses rapports de tous les jours avec tous. 

An bord de la tombe, .il. i iaart , président de 
l'TJnion générale des agents des services séden
taires des douanes, prit la, parole : 

« La nouvelle de sa mort ,un.-il, a été accueillie 
avec une véritable consternation, car l'aménité 
de son caractère lui avait conquis toutes les sym-
pat lies. C'était le modèle du vrai camarade. C étai^ 
MSjei un fervent unioniste et l'Lnion générale déjà 
si éprouvée depuis quelque temps, enregistré au
jourd'hui une nouvel,e et sensible perte. 

1 L'administration perd en lui un de ses meil
leurs avenus. Lt, messieurs, vous tous, qui ie con
naissez, n'est-ce pas son dévouement absolu et in-
la.sstvb.le qui l a conduit si prématurément, à cette 
tombe? 

» Je n'insisterai point sur cette grave question, 
persuadé que l'autorité supérieure songera à ceux 
qu'il laisse derrière lui. Quant à noue, nous ne 
faillirons point à notre devoir en la circonstance. 

* Mon cher Ancelle, adieu! Je prie ta famille 
s i cruellement éprouvée de recevoir les condoléan
ces émues de l'Union générale. > 

Dve délégations des brigades de la région étaient 
représentées, les coins du poêle étaient tenus par 
des collègues du détunt, et des officier* supérieurs 
de r&dministratiou. 

La, gendarmerie et le service de police munici
pale figuraient également. 

LA LOI CHLVMiMO.N 1. _ Le garde Tonoeca 
se trouvait en tournée dajis son quartier, quand il 
aperçut un domestique frappant à coups de pied 
dans !e ventre et dans les jambes un cheval qsu 
traînait un lourd cLargeinent de bois de oh&rpente. 
11 déclara se nommer Henri liury. et êtremocupé an 
service de la. Georges Leiioucq, négociant en cois 
àBouuaix . 

Le garde Tonneau dressa un procès-verbal. 
DES LUHALOTTES A iBON MABCHE. — Le 

garde Houttemane, au cours d'une tournée de sur
veillance dans les paragos de son quartier, remar
qua que deux jeunes maraudeurs étaient occupés, 
l'un e tirer de la terre molle des plante d éctsa-
lottee, tandis que son camarade les recevait dans 
ses mains et les blotissait dans ses poches, d un 
geste rapide. 

Ils déclarèrent se nommer Léon Badard, 16 IBS, 
et Fidèle Leplat, 14 ans, le premier demeurant ro ,r 
Bernard, et le second, rue d'Alger, tous de^.\ A 
iRouoaix. 

Procès-verbal a été dressé contre ces jeunes ma
raudeurs qui avaient les lances aux yeux, sans 
avoir épluché les éciialottes. 

LILLE 
UN PENDU, RUE D'ANTIN*. — M. Laurent Lot: 

voct, 42 ans. agent d affaires, rue d An tin. X. s'est 
pendu, dimanche, dans ta chambre a coucher. 

Mercredi 28, Réc lame a u x Galeries Li l lo ises* 
Ombrel les taflette Libel lule , ga lon our lé , 
monture paragon , nuances mode , m a n c h e s 
nouveauté , valant 6.50, vendues 5 30. 7444a-d 

Communicat ion» 
ROUBAIX. — Choral Nastaud. — La Commission 

prie les sociétaires de bien vouloir assister n 
corps aux funérailles de M. H. Selosse. Réunion 
le mercredi «S courant, à 9 heures, a la maisou 
mortuaire, rue des Trois-Villes, 3\> (MaàellerieJ, à 
Croix. Tenue de ville, gants, insigne. 

L'Avenir du Prolétariat (société civile de 
retraites). — La réun-on mensuelle aura lieu le 
dimanche 2 juillet, de 10 heure* a m.rti. au liage. 
tM, rue du Vieil-Abreuvoir. Rensciguements, adhé
sions paiement des roucattous. l-> roasaa juur. a 
4 heures, réunion générale obligatoire. 

Amical-Club do Roubaii. — Dimanche a eu 
11» u la pivmicTe juurnee du cUssement. Résul
tats: 1er, L. sloops, 10 poinis 1 » : je, v. D-KOT-
froy, U i / i : l'. Verveone et Lejeune. 19 poim^. 

Chambre syndical* des Rentreurs. — Assem
blée générale mercredi, 28 Juin, à 6 heures du 
soir, au siège. • 

SE RENDANT AU OFSIR de sa nombreuse clien
tèle, M. r-olack, dentiste, a transféré son cabinet 
63, ru* de l'Aloustl* où 11 se tiendra tou*les jouis, 
de 9 heures à midi, ûe 2 heures à S heures. l<i inr*'r 
du 1" juillet. M. Polark n'ayant plus qu'une seule 
maison, on trouvera chez lui tout le confort et tous 
les soins antiseptiques que son art réclame. MM 

Convois Funèbres 
Madame Paul EUOHER. née Lcontins-Ftllcie MER
CIER, décédee a Koubaix. le M j'im fini, dans sa 
as™ année, administrée d o banni .mis . Mess, île 
Convoi le Lunéi <6 courant, â 9 heure», Vliriles le 
même jour, à t heures. Convoi et Service Solennels 
le Mardi 2,- dudit mois, a t h. 1,2. egliae in Tre*-
Saint-Redempteur. Assemblée rue Lou.s-Uupire 14. 

MM 
Monsieur Pierre-Llévin AUCNEM, veuf de Dam* 

Justine SECARD, décédé a Roubaix, le 2G j n n 
1911, administré des Sacrements. Messe de Convoi 
le mercredi U Murant a 8 hsurfts ; V.giies. le 
même leur, à 6 h. 2,4: Couvui et service. lc*j«udl 
29 dutfll moi», à 9 h. 1.2, en l'Eglise St-Martin. 
Assemblée, rue de la Faix, 7t>. 

Madame Paul PLUQUET, née Emma MANOEZ, 
décédée lo 26 Juin 1911. à Croix, dans sa as™ année 
administrée des Sacrements. Messe de Convoi le 
Mercredi 28 Juin, a 9 heures, Cattlee le mime jour, 

iidi 
_ giisc Saint-Martin, à 

Croix. Assemblée Grande Rue, 2;, a Croix. «t^d 
Monsieur Honri-Francoit-Joseph SELOSSE, vice-

président de la • Dotation de la Jeunesse de 
France » (section du Blanc-Seau! employé du Syn
dicat des Pelgneurs. époux ae danse Mari* JOSSE-
RANO, décédé à Cro x le 25 juin 1911 dans sa 
43— luinee. administre du Sacid.ueut do l'iîx-
tréme-onçtion. Convoi et Service Solennels le Mer
credi 28 courant, à * h. 1/2, église Saint-Pierro. S 
Croix, d'où son corps sera conduit au cimetière 
ae Roubaix. Vigiles le Mardi 27 dudil mol», à < h. 
A.ssemblée rue des Trois-Villts. 3j (prolongement 
de la rue Boucher de-Perthes'. 9S&>d 

afaséan* Constant SAMVN, née Lsenis BEKAERT. 
houcuère. décédée à Rouhaix. le 24 juin 1911 à 
1 àfe de 0? ans. administrée du Sacrement de l'Ex-
t-i'ine-cinction. Convoi et Salut Solennels le Mardi 
27 courant, 11 4 heures, église du Tris-Salnt-Ré-
dempuur. Assemblée rue du Tilleul 302. 9820d 

Monsieur Charlemagne-Anteine-Joseph PAO-
CHILLE, Arent de chanae prés la Bourse de Lille, 
décéaé S Lille le 25 juin 1911. dans sa 44** année. 
Convoi et Service Solennels, mercredi 28 dudit 
mol», S 11 heure», en 1 Eglise St-Etlenne. Cimetière 
de l'Est. L'assemblée, rue Basse. 28. à te h. S/4. 

F tunisien eu « J O U R N A L DE R O U B A I X » 
du mardi, 17 juin I t t l 

L'Epouvante 
DU 

Scaphandrier 
USTcTiE niGlQSE l'iCTDAJJTÊ 

PAR AUGUSTE GEOFFROY 
L e visiteur, un financier t i tré, dont l a situa

i s » à Paris était cons idérasse et qui avait 
retsDoritTé M tas de Vergy dans *e m o n d e au-
tiessus, l'avait admirée, su iv ie , retrouvée, ua 
tsstsniraat nui se croyait certain d e réuss ir 
parée tju'il avait te sac , se retira en si ienoe. 

Quand Madame a e Versry rea tra d a n s le sa
lon e l le 7 truenra Jean debout, Jean tout p i l e , 
Jean qui fAeurau. 

Il s e je ta strr la poitrine de s a mère caèTie 
et 1 étreitrnu avec passion 

I — Maman, dit-il d'une voix frémissante , 
'marnas» psudr»ne i -moi d'avoir ntvolontaire-

raent « t e s tâ t* ce que vests disait ce . . . c e per-
seastearr qaà descend l'escalier... Maman, raa-
tsstas je s t m s arase !.. Oh aon, non, ** quittes 
jatnair vsxre Jean, n osxtaliea iasaai , p a p a ! . . . 
O h je sais b ien , vous êtes toujours jeune, tou-
jeaart brtle et . . . M e s D i e u , mon Dieu , j'en 
sera i s neort de caasrna ou ) aurais disparu 
pour toujours ! . . 

_ Eatasrt, tu ta i s b ien que U tnère s ' a 
qat , to i , n'attra jamais que t o i ! -. Sa cesatose 
*_ aurais pu la faire to i -même, la connaissant 

M l a connais . .* 

— N'empêche , m a m a n , que votre réponse 
de c e soir, votre refus d 'une g r o s s e fortune, 
du luxe, des fê tes , ce refus pour rester à 
votre Jean demande une récompense équi
valente . . . J'ai réfléchi, m a m a n , je m e dois 
tout ent ier à vous . . . M a m a n , moi n o n plus 
je ne vous quitterai p a s , je ne vous quit te
rai du m o i n s que quand l e devoir strict l 'exi
gera . . . M a m a n j e renonce à la carrière d'offi
cier; j'entrerai d a n s les bureaux d'un m i n i s 
tère, vous m e verrez chaque jour , vous m'em
brasserez chaque jour, v o u s ne pleurerez point 
dans la sol i tude avec au cœur la crainte cons 
tante d'apprendre tout à c o u p que je su i s 
mort là -bas , e n guerre , c o m m e y e s t mort 
mon pauvre p i re . . . 

— Jean, Jean, m a i s que dis - tu? Mais je 
ne pu i s accepter que tu renonces à ton rêve; 
m a i s ton père, s'il pouvait nous faire enten
dre sa voix , te défendrait d 'abandonner le c h e 
min où il t'a p r é c é d é ! . . . Merci , mon fils, 
merci de ton intent ion g é n é r e u s e , m a i s je ne 
puis accepter; je serai forte, va , je souf
frirai sans m e plaindre, je t'attendrai aux 
jours de c o n g é . . . Quel le jo ie a l o r s ! . . . F i l l e et 
femme de soldat , je serai encore mère de sol
dat, voilà, t o u t ! Je suivrai m a des t inée . . . 

— Papa , s'il pouvait nous parler, m e di
rait de vous a imer pour deux , m a m a n , pour 
lui et pour mon prorire c o m p t e . . . Je donnerai 
au pays ce que je dois lui donner e t je vous 
garderai la part qui vous rev iens . . . U n e mère 
veuve n'a que son fils pour la défendre, la 
soutenir . . . Ainsi que vous le répondiez vous -
m ê m e tout à l 'heure à... l'autre, je vous di
rai: « Inut i le d' insister, Jeane ne s e r a point 
officier, il restera, il doit rester à sa m i r e , a 
la meil leure des m è r e s ». 

Madame de Vergy ne protesta plus . 
Elle auss i ptearai t . 
t t le fils et La mère demeurèrent pendant 

l o n g t e m p s d a n s les ténèbres de l a nuit sur
venue, en laces , l a mère portant le fils sur se s 
genoux , c o m m e s'il eût encore é té tout petit 
enfant. 

* L 'ombre d u capitaine était derrière eux . 

Et elle l es bénissa i t . 
* E l l e réunissai t leurs deux têtes chér ies c o n 
t r e sa poitrine; el le remerciait l 'épouse de sa 
fidélité d'outre-tombe et e l l e approuvait le fils 
de se consacrer tout ent i er à sa m è r e , de l e 
remplacer, lui qui n'était p lus . 

Et ce fut ainsi que Jean de V e r g y ne fit 
de service mil i taire que celui c o m m u n à tous 
l e s j eunes g e n s de son â g e et d a n s len con
dit ions où il se trouvait , m a i s dit adieu à 
l 'épaulette . 

Que lques années s 'écoulèrent . 
N o u s ne les avions point perdu de vue , 

les suivant dans la vie , leur vie tranqui l le , 
cachée , heureuse , mai s de loin. 

Assez pour apprendre, vers 1905, l e s événe
ments qui vont former la trame de notre récit , 
l es apprendre en g r o s du m o i n s , point assez 
pour pouvoir les raconter avec intérêt . 

Ce qui détermina l 'enquête à laquel le n o u s 
nous s o m m e s livré e n débutant , d a n s un des 
l ieux qui leur avait servi de théâtre, la terre 
d'Is lande. 
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L a vie de la mère et cel le du fils s e cont i 
nuaient donc , s a n s s e c o u s s e s , fondues , h e u 
reuses , n'attendant point d'aventures extraor
dinaires , s e suffisant à e l l e s - m ê m e s . 

Madame de V e r g y , ayant plus d expér ience , 
se disait peut-être qu 'un jour ou 1 autre l e 
c œ u r de Jean , son c œ u r d 'homme et non plus 
d'enfant, parlerait , aimerait à cô té d'e l le , a u 
trement qu'e l le n'était a imée , sans toute fo i s 
ce s ser de l 'a imer, au contraire. 

Mais cette heure n'avait point encore sonné . 
El le est tardive pour ceux qui ont u n e mère 

chér ie , u n e mère qui se donne tout à e u x , u n e 
«1ère qui retarde doucement la minute où il lui 
faudra accepter une fille qui sera I a l e m m e d u 
fils a imé. 

C a r q u e sera-t-ejle cet te fille ? D e s o n entrée 

s o u s le toit la rupture entre le fils et la mère 
ne datera-t-el 'e p a - ? 

L e s f e m m e s conna i s sen t la ja lous ie , l'exclu
s iv i sme d es autres f e m m e s . 

C o m m e n t u n e mèTe n e redouterait-el le point 
d e s e voir arracher pour toujours l 'enfant de 
s a chair et de son s a n g pour ce l l e qui arrive 
avec e n m a i n s le vase à l a l iqueur divine. 

L a l iqueur de l 'amour, de la j e u n e s s e , de la 
p a s s i o n , des l o n g s avenirs . 

N e sera-t-el le point u n po i son , cet te li
queur versée à leur fils par l ' épouse? 

T o u t e s les mères y songent , e n frémissent . 
Jean n 'a imai t encore que sa mère , et il l'ai

mait t e l l ement ce t te mère , que M a d a m e de 
V e r g v sentafj b ien , savait bien que le jeune 
h o m m e ne s at tacherai t qu'à u n e autre elle-
m c m e . n e se pass ionnera i t que pour une jeune 
fille qui lui re s semblâ t , la lui rappelât. 

Alors e l le était tranquil le . 
Jean avait pu faire son service mil i taire dans 

l in fort d e s env irons de Paris . 
D a n s des condi t ions exce l lentes il était en

tré dans les bureaux du Ministère de la Ma
rine avec des perspect ives d'avenir. 

L à g i a n d e fête de la mère et du fils c était 
l ' époque des vacances . 

Où pas s er ce m o i s , tantôt d'août, tantôt de 
septembre . 

Jean avait garde la nosta lg ie du vi i 'agc 
bourgu ignon , de la viei l le maison lam. l ia l e aux 
g iroue t te s «r inçantes , du verger aux fruits 
e m b a u m é s , du ruisseau s u x tru i tes , des celliers 
à la cap i teuse odeur d e vendange , des campa
gnards a u t e i n t coloré, au parler c h a n t a n t , 
du clocher grêle p o i n t a n t au travers des sa
p i n s e t d e s ceris iers d e l e côte . 

Maie t o u t v swai t é té loué; U n e û t pu y 
retourner qu'en é t r a n g e r presque, en tous cas 
humi l ié , p s * libre. 

A u t a n t n e p o i n t revoir V e r g y . 
S a m è r e souffrait beaucoup moins de oetta 

pr ivat ion . 
E l l e é t a i t N o r m a n d e , e t lo v e n t d e l a a" 

courbant les pommiers , rongeant le granit des 
vie i l les tours , les immenses prairies vertes 
l 'a t t i ra ient vers l 'Ouest. 

M a i s voilà, la terre normande est devenue 
le rendea-vous d e tous les promeneurs, de tous 
les baigneurs , de tous ies joueurs . 

(Ses plages sont si proches de P é r i s ! 
El les ne convena ient plus aux moigres res

sources, à la tr i s t«we endeui l lée de madame 
de Vergy e t de son fils. 

E t ils poussa ient plus loin, plus bus. 
I l î s 'enfonçaient dans la Bretagne perdue, 

y t rouva ient un v i l lage oublié e t v ivaient 
seuls, dans la poésie e t l'air sa l in de l 'Anno-
rique. 

D'abord ils avaient pi'anté leur t en te ici e t 
là pour varier les paysages , changer d© li
gures. 

P u i s ils trouvèrent enfin un coin te l lement 
idéal de paix , de so l i tude , d e charme qu'ils 
y revinrent chaque année . 

Là, c 'é ta i t lo. Bre tagne sauvage : le ciel 
gr i s , la bise sur la lande dénudée , les p la in
tes perpétuel les de l'O'jéan. des pêcheurs qui 
n e connaissaient que leurs filets, leurs bruyè
res e t leur ciocher à jour . 

P a s de routes, des sent iers , e t la plus pro
che stat ion de chemin de fer à cinq lieues. 

Quelles braves geaje ctissi, quels eieurs d'or, 
quels taraitè»»» droits , quelles énergies dé
vouées ! 

On leur louait. slséjB var-tes clinniliies, clai
res, propres, ouvrant en face de la m e r ; ils 
ava ient une terrasse rust ique et un sent ier 
en colimaçon qui descendait jusqu'à la grève. 

Un v ieux pêcheur, un peu rentier , pen
s ionné de f E t a t é ta i t le propriétaire, le pa
tron de barque Le Bras . 

«e , fille E d i t h , a idée d 'une v ie i l le bre
tonne , Annnik, la servante de l'ancien c u r é 
.décédé, le recteur comme ils disent là-tins. 
gouvernai t la maison, faisait la cuis ine , met 
ta i t des fleurs nartout . 

8 a mère é t a i t m o r t » 

F.t la mort de c e t t e mère, une sa inte femme 
racontait-on. ava i t mis un grand vide dane 
l ' intérieur de Le Braz. 

Le pêcheur ne se guérissait point de sa 
douleur quoique «' incl inant sous la main de 
Celui qui donne e t reprend, selon les desseins 
de sa providence. 

Mais avec une tel le mère, E d i t h avai t d e 
qui ten ir . 

Le bon sang ne ment pas. 
Et depuis qu'il la voyait ag issante , douce, 

gracieuse, tendre, profondément respectueu
se de son autor i té , tourner sons cesse dan* 
son ombre, der iner ses intent ions , lui éviter 
des (fatigues, lui ménager mi l l e surprises 
charmantes , le pêcheur s e reprenait à sourire. 

L a morte exa i t rercenue sous une forme 
jeune . 

Edi th a v a i t la figure, les gestes , le sourire» 
le cœur de sa mère. 

S a mère, une V e n d é e n n e des Sables d'O-
lonne que Le Braz avait épousée au cours 
d'une de ses navigat ions . 

U n e Vendéenne , des Sables d'OAsnne, c'é
tait la grâce, l 'amabil i té , la beauté, la dés in
vol ture enchanteresse , la bonne humeur, las 
prévenances la i tes femme. 

De la Bretagne , fille du Breton, elle porta i t 
le coutume tradi t ionnel , cependant et non 00-
lui des BalsvSS i lOlo i i i l e ; elle le parta i t « lors 
que rii'.e unique de patron à l'aise elle e û t 
pu s i ia ln l l cr en demoiselle de V a n n é e , d e 
Qtùmper ou de Saint-Brieue. 

L.litli avait plus d'esprit que cela, elle n e 
tombait point dans l'erreur des imbéciles qui 
se costument non d'svprès leur t y p e , leur mi
l ieu, mais d'après les décis ions des marchande 
paris iens. 

Et ne deviennent qu'une de* brebis d u troe> 
peau stupide, du troupeau fagoté de saemcre) 
uniforme pour le plus grand bénéfice « e s 
vendeurs. 

C'était une fê te de la regarder. 
(èsssjsrsj. 
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